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Régularisation de la rivière des Outaouais

Commission de planification de la régularisation de la rivière des Outaouais

Crée en 1983, cette Commission assure
une gestion intégrée du système
hydrique pour apporter une protection
contre les inondations, tout en
préservant les intérêts des différents
utilisateurs, dont ceux ayant trait à la
production d’hydroélectricité



Régularisation de la rivière des Outaouais



CPRRO

Plusieurs exploitants d’aménagements
Nécessite une gestion intégrée



Régularisation de la rivière des Outaouais

Objectifs de la gestion des barrages

• Assurer la sécurité du public;

• Assurer la sécurité des ouvrages;

• Assurer l’alimentation en eau potable;

• Respecter les ententes avec le milieu (environnement, villégiature, …);

• Répondre aux besoins de production hydroélectrique.



Régularisation de la rivière des Outaouais

Planification et suivi rigoureux de la crue

Avant la crue

– Abaissement au minimum permis des réservoirs annuels avant la crue 
printanière.

Durant la crue

– Réduction des débits sortants des réservoirs de tête;

– Suivi intégrée de la crue sur une base journalière.



Gestion des barrages selon les saisons

HIVER
– Vidange du réservoir

– Optimisation de la production hydroélectrique

PRINTEMPS
– Remplissage du réservoir

– Gestion de la crue printanière

ÉTÉ
– Stabilisation du niveau d’eau

– Soutien des étiages

AUTOMNE
– Gestion de la crue automnale



Régularisation du fleuve Saint-Laurent

Conseil International du lac Ontario et du fleuve Saint-Laurent
Le Conseil international du Lac Ontario et du
fleuve Saint-Laurent précise le débit du lac
Ontario, selon Plan 2014 comme l’exige
l’ordonnance supplémentaire de 2016 par la
Commission mixte internationale
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Crue printanière 2017

• Succession d’événement climatiques exceptionnels;

• Large territoire affecté par les inondations:

– Soit près de 200 municipalités dans 5 régions

• Durée prolongée de l’évènement;

• Nombreux intervenants impliqués.



Conditions hydrométéorologiques - Québec

27 février 28 Mars

12 Avril 24 Avril

Neige au sol



Conditions hydrométéorologiques - Québec



Conditions hydrologiques - Outaouais



Conditions hydrométéorologiques-Lac Ontario/St-Laurent

• Janvier à Mars
– Conditions climatiques pluvieuses et température chaude;

– Opération hivernale/formation couvert de glace.

• Avril à Mai
– 40 jours de pluie;

– 150 à 300 + mm de pluie;

– Plus de 2x la normale;

– Débit maximal historique sortant du Lac Érie;

– Débit maximal historique sortant de l’Outaouais.

• Juin à maintenant
– Conditions climatiques pluvieuses;

– Débit maximal historique sortant du lac Ontario.

Précipitation totale
Avril à Mi- Mai

Anomalie de 
précipitation 
Avril à Mi-Mai



Niveau 01 janvier 2017: 74.48 m

Niveau 25 au 29 mai 2017: 75.88 m

Niveau 5 novembre 2017: 74.86 m



Conditions de glace

Inondations Lac Ontario et Fleuve Saint-Laurent

Déviations, Débit sortant record à partir 24 mai, 
diminution du débit à la mi-août afin de maintenir 
des conditions sécuritaires de navigation





Merci !


